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ocès-Verbal du Conseil d’Administration  
 

Date du CA Vendredi 23 avril 2021  
Lieu En visio 
Durée 12h15-13h45 
Nombre de participants 18 

 

NOM Présent Excusé Absent NOM Présent Excusé Absent 
BAWIN Colette ☒ ☐ ☐ LIBOIS Philippe ☒ ☐ ☐ 
CHARLIER Nicolas ☒ ☐ ☐ MISSAIRE Julie ☒ ☐ ☐ 
CHESLET Frédéric ☒ ☐ ☐ MOCH Olivier ☒ ☐ ☐ 
DELVILLE Guy ☐ ☒ ☐ OLBRECHTS Robert ☐ ☒ ☐ 
DESSAMBRE Jean-François ☒ ☐ ☐ PIETTE Claude ☒ ☐ ☐ 
DOR Stéphane ☒ ☐ ☐ RIGO Benoit ☒ ☐ ☐ 
FINAMORE Rodolphe ☒ ☐ ☐ ROSIUS Marc ☒ ☐ ☐ 
GILLAIN Philippe ☒ ☐ ☐ SALDEN Michelle ☒ ☐ ☐ 
HAINE Carole ☒ ☐ ☐ THIEBAUT Hélène ☒ ☐ ☐ 
LEFEBVRE France ☒ ☐ ☐ VERNIERS Dominique ☒ ☐ ☐ 

 

Procès-verbal  
 

Approbation PV 
• Le PV du 19/03/21 est validé. 
• Les PV des CA pré et post AG ainsi que de l’AG sont validés.  

 
 

Points de décision 
Nouveaux Membres (DV) 

• Pas de nouveaux membres à approuver 
• Trois candidatures sont en ordre, le CA désigne les parrains/marraines qui les 

rencontreront :  

o Caroline Prévinaire (RTBF) : OM et NC 
o Ludivine Mottura (LimonAD) : JFD CB 
o Alain Gaignage (Centre d’action laïque de la Province de Liège) : MR et OM 

• Proposition : 2X/an faire une présentation des nouveaux membres. Le GT Membres se 
penche sur la question et les modalités (au CA ? un évènement ? autre ?) et revient vers le 
CA avec une proposition.  
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Points d’information 
 Retour sur l’AG du 23/03/2021 

• Remerciements aux administrateurs 
• Il faudra être vigilants à laisser plus de place aux échanges et aux questions (les stimuler, 

poser des questions fermées, le prévoir à l’avance, …) 

Publication d’un rappel relatif au groupe Facebook de l’UPMC/ pas de promotion personnelle 

• Un rappel poli a été fait face à des excès remarqués. Il faut néanmoins être attentifs à la 
règle et à la valorisation des activités des membres. Un groupe doit aussi permettre à 
chacun de s’exprimer sinon cela ne sert à rien. Il faudra un peu revoir la règle pour 
éliminer les zones floues. La différence est ténue entre information et promotion. Le CA 
décide de remettre sur pied l’idée du comité de rédaction, ce qui pourrait résoudre en 
partie cette problématique. Les membres de ce comité pourraient s’inspirer de ces 
contenus pour rédiger des news sur la page.  

        Graphiste bénévole pour le Commerce Liégeois, message de l’UPMC (OM) 

• OM a contacté le responsable pour lui signifier que leur démarche avait heurté certains 
graphistes au sein de l’UPMC mais il n’a pas eu de retour depuis.  

GT Passage  ComVision 6 (JM/ OM) 

• Réunion la semaine prochaine pour définir l’affiche et fixer le concept 

GT Prix (HT) 

• Réunion début mai 

GT Image (OM) 

• Réunion la semaine prochaine 

GT Digital (RF) 

• Réunion la semaine prochaine 

CA Maison de la Presse et de la Communication 

• Souscription d’une RC civile pour tous les membres du CA membres du l’UPMC -> 
régularisation 

• Suite à une situation problématique qui a donné lieu à des échanges compliqués, le CA de 
la MPCL a dû revoir sa manière de manager le personnel de la MPCL. La problématique 
n’est pas simple car il s’agit de personnel de La Ville de Liège détaché. Une nouvelle 
structure de gestion sur le terrain a été proposée et validée.  
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Points de débat 
Tribune Linkedin (JFD/HT/OM) 

• Plusieurs constats ; nos Midicoms sont intéressants, nous voulons amener une plus-value à 
nos membres et valoriser le membership et donner une visibilité à nos orateurs  

• JFD propose de se servir de ces Midicoms pour fournir un contenu intéressant et gratuit. A 
chaque Midicom que l’on fait, on rédige un petit questionnaire (3 questions max) que l’on 
envoie aux membres puis on rédige un article sur nos réseaux sociaux. Il faut créer une 
envie d’aller plus loin, mais réserver plus de contenus aux membres. On doit fixer le 
curseur : ce serait une sorte de « teasing » a posteriori. Le but est de créer de la richesse 
de contenu.  

• Cela nécessite de revoir la fiche organisationnelle du Midicom pour intégrer cette notion 
et assurer le suivi opérationnel pour pérenniser le modèle. HT, OM et JFD vont travailler 
dessus.  

• HT rebondit sur le Midicom LinkedIn pour réintroduire la notion des formations que l’on 
pourrait proposer à nos membres. Le tarif a été demandé pour une 1ère session et initier ce 
projet sur cette thématique. Une matinée couterait 500€ : à voir si ce sera gratuit ou 
payant pour le participant membre. Il faudrait pour ce sujet précis faire 3 groupes de 
niveaux différents (débutant, intermédiaire, expert).  
Un programme devra être défini, un appel aux orateurs au sein de l’UPMC sera lancé (pour 
une question d’équité) et le CA statuera sur la pertinence, le coût, … Visons haut, faisons 
une 1ère session pour amorcer la démarche.  Une première formation serait organisée à 
l’automne 2021. 

 
 

Etat des finances - Budget 
• Point sur les démissions et admissions : exemple d’un cas de figure pour rappel de la règle 

(PhL) 

"Les nouveaux membres ou les membres démissionnaires entre le 1er janvier et la date de 
l'AG doivent être ratifiés par l'AG suivante car ce sont des mouvements de l'année en cours et pas 
de l'année écoulée." 
Ok sauf dans deux cas de figure :  

1. Démissionnaires : 
o Ok pour les membres qui démissionnent et ont payé la cotisation 2020 : ils seront ratifiés 

en 2022  
o Mais ceux qui n'ont pas payé leur cotisation 2020 ont été ratifiés à l'AG 2021. Dans le cas 

contraire, ils auraient de toutes façons été "démissionnés" pour non-paiement de 
cotisation 2020. 

2. Nouveaux membres : 
Enfin, il existe encore une exception à la règle pour les nouveaux membres acceptés par le 
CA (donc avec dossier en ordre) durant le dernier trimestre d'une année. Nous ne leur 
réclamons pas de cotisation (qq qui est accepté en décembre ne va pas payer pour l'année 
écoulée...). Ils ne sont donc pas en ordre de cotisation pour l'année écoulée lors de l'AG de 
l'année suivante : ils devraient donc être démissionnés pour non-paiement de cotisation. 
Mais puisque nous les en avons dispensé, ils sont évidemment considérés comme en ordre 
de cotisation et seront cooptés à l'AG. 

• L’UPMC affiche 14.410,27€ en trésorerie. Seuls 25% des membres ont payé leur cotisation 
suite à l’appel, envoyé il y a 3 semaines. Un 2ème et dernier rappel sera envoyé en mai. On 
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essaiera d’être plus fermes : ceux qui ne sont pas en ordre au second semestre ne 
bénéficieront plus des avantages (invitations, évènements, …). 

• On peut profiter du rappel de paiement pour demander aux membres de compléter leurs 
données (document qui a été mis à jour).   

 

 

 

 

 

 

Agenda 
 

11/05/21 
Midicom ''Sirop'', lancer un média papier 
en 2021 Kathleen Wuyard OM 

Mai ou juin 
Afterwork de la Com Communication 
Interne Katja Werbrouck CoBa 

10/06/21 Midicom Ecrire pour le digital en 2021 Muriel Vandermeulen RF 

24/06 

Midicom Twitch (il aurait lieu sur Twitch– il 
serait donc public, ce serait une entorse à nos 
habitudes mais ce serait plus pertinent) Mateusz Kukula NC & CH 

début sept  
Afterwork de la Com'  L'avenir du metier 
de designer (Wallonie Design) Emilie Parthoens RF 

23/09/21 
Midicom Les défis du numérique : 
notoriété et fidélisation Emmanuel Tourpe OM/FC 

Octobre Branding sonore Philippe Libois PhL 

Octobre Midicom Body language ? JFD 

21/10/21 Prix de l'UPMC   HT 

23/11/21 ComVision 6   JM 

2022/T01 Copymania 3   LG/FC/FL/PhL 
 

 

Divers 
• Pas encore de nouvelles de la demande de subside auprès de La Province. Une relance 

sera effectuée via Thomas Reynders.  
  

Date du prochain CA 
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Vendredi 21 mai, de 12h à 13h45 

En visioconférence 

Les points à soumettre à l’ordre du jour sont à envoyer aux coprésidents  
pour le 11/05 au plus tard 
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